
 Nations Unies  S/2016/252 

   

Conseil de sécurité  
Distr. générale 

17 mars 2016 

Français 

Original : anglais 

 

 

16-04361 (F)    180316    180316 

*1604361*  
 

  Lettre datée du 16 mars 2016, adressée au Président  

du Conseil de sécurité par le Représentant permanent  

du Soudan auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Comme suite à ma lettre du 27 novembre 2015 et à son annexe, et à ma lettre 

du 8 janvier 2016 concernant la question 55 figurant au paragraphe 3 de l ’exposé 

succinct du Secrétaire général sur les questions dont le Conseil de sécurité est saisi 

et sur l’état d’avancement de leur examen (S/2016/10), intitulée « Lettre datée du 

20 février 1958, adressée au Secrétaire général par le représentant du Soudan  » 

(S/3963), j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint un rapport concis portant sur les 

mesures prises par le Gouvernement égyptien pour égyptianiser le triangle 

soudanais de Halaeb (voir annexe).  

 Ayant porté ces faits à votre aimable attention, je vous serais obligé de bien 

vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre et de son annexe comme 

document du Conseil de sécurité. 

 

Le Représentant permanent 

(Signé) Omer Dahab Fadl Mohamed 

  

http://undocs.org/fr/S/2016/10
http://undocs.org/fr/S/3963
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  Annexe à la lettre datée du 16 mars 2016 adressée  

au Président du Conseil de sécurité par le Représentant  

permanent du Soudan auprès de l’Organisation  

des Nations Unies 
 

[Original : arabe] 

 

  Poursuite de l’égyptianisation du triangle de Halaeb 
 

 

1. Le 14 février 2016, le comité ministériel égyptien chargé des services publics 

a tenu une réunion présidée par le Premier Ministre égyptien, Chérif Ismaïl. Les 

participants à la réunion ont examiné plusieurs questions relatives aux services 

publics fournis dans toutes les provinces, notamment le plan de développement 

rapide du triangle Halaeb–Chalatin–Abou Ramad. Le Premier Ministre égyptien a 

réaffirmé que l’exécution des projets de développement à Halaeb, Chalatin et Abou 

Ramad avait beaucoup progressé. Il a également réaffirmé l ’intention de son pays de 

mener à bien ce plan de développement rapide une fois que le Conseil des ministres 

aurait approuvé l’allocation de 764 millions de livres égyptiennes à cette fin.  

2. Le plan de développement rapide se compose de projets liés aux services 

publics, à la santé, à l’agriculture, à l’environnement, à la sécurité, aux médias, à 

l’éducation et aux dotations religieuses, et prévoit notamment l’inauguration, par le 

Ministre égyptien des awqaf, de trois mosquées dans la région de Chalatin, 

l’ouverture de trois centres culturels à Halaeb, Chalatin et Abou Ramad et 

l’inauguration, par le Ministre égyptien de la culture, d’un centre des médias dans la 

région de Chalatin. 

3. Le 21 février 2016, le Gouverneur de la province de la mer Rouge, le général 

de division Ahmed Abdoullah, a annoncé que de nouveaux projets allaient bientôt 

voir le jour dans le triangle Halaeb–Chalatin–Abou Ramad. En outre, le Ministre du 

logement et des infrastructures a décidé de demander à l ’office de la construction de 

bâtir 1 500 unités de logement pour les Bédouins et de mener à bien d’autres projets 

de télécommunications. Lors d’une visite dans le triangle de Halaeb, le Gouverneur 

a également inauguré cinq écoles ayant des classes à plusieurs niveaux ainsi qu ’une 

école de soins infirmiers, quatre dispensaires, trois centrales solaires et des usines 

de dessalement de l’eau de la mer Rouge dans la partie orientale du triangle. 

4. La mise en œuvre de si nombreux projets, dont on notera qu’elle relève 

directement du Conseil des ministres, est un volet de la stratégie égyptienne qui vise 

à égyptianiser le triangle de Halaeb. Ces informations confirment que les Égypti ens 

accélèrent le rythme et prennent de plus en plus de mesures concrètes sur le terrain 

pour égyptianiser le triangle de Halaeb.  

 


